
A Bientôt Murielle 

Murielle a quitté l’école en juillet 2020 pour voguer vers d’autres horizons vers un climat 

plus chaud. Pour lui dire « au revoir », le conseil municipal a pris l’initiative d’organiser un 

pot de départ avec les conseillers, les maitresses et les agents de l’école. 

Mr le Maire lui a offert, au nom du conseil municipal, un bouquet et un repas au restaurant. 

  
 

Un petit mot sur l’école… 

Mr le maire est venu accueillir les élèves en ce jour de rentrée. La rentrée s’est bien passée 

avec un protocole sanitaire mis en place. Depuis il s’est durci mais avec l’aide du personnel, 

des enseignantes et de la 1ère adjointe chargée aux affaires scolaires, tout se déroule dans les 

meilleures conditions  pour respecter au mieux ce nouveau protocole et protéger nos 

enfants. 

Depuis de nombreuses années, des toilettes étaient demandées pour la classe de Mme 

Verna. C’est chose faite depuis cet été. Les enfants ont pu en profiter dés cette rentrée 

2020. Nous travaillons aussi sur le projet du panneau de l’école qui s’appelle maintenant 

« Ecole de l’Arceau », en attendant de meilleures conditions sanitaires pour son   

inauguration. 

Il y a 4 classes dans le RPI dont 3 sur la commune de Parçay-sur-Vienne. Il y a en tout 78 

enfants dont 64 sur le site de Parçay. Cela correspond à 55 familles sur tout le RPI. 

Pour Parçay, il y a une classe de PS/MS avec Mme MAILLET Patricia aidée de Mme Mauny  

Tatiana (23 élèves) , une classe de GS/CE2 ( 21 élèves) avec Mme AGENOR Lucie aidée de 

Mme Rimbaud Chantal et une classe de CP/CE1 ( 20 élèves) avec Mme VERNA Isabelle. 

L’école vous accueille dés 8h45 pour un début de classe à 8h55 jusqu’à 12h15 et l’après-midi 

l’école est ouverte dés  13h40 pour un début de classe à 13h50 jusqu’à 16h30. La garderie 

ouvre à 7h30 jusqu’à 8h45 et le soir de 16h30 à 18h30. Nous vous rappelons que pour tous 

problèmes ou remarques concernant  la garderie (compétence communale)   ou de la 

cantine (compétence syndicat scolaire), merci de vous adresser au secrétariat de la mairie 

qui transféra à la personne compétente. 
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